
 

 

Resolution 09-04-M Résolution 09-04-M

Nairobi Declaration on 
Women’s and Girls’ Right to a 

Remedy and Reparation 

Déclaration de Nairobi sur le 
droit des femmes et des filles à 

un recours et à réparation 

WHEREAS the United Nations General 

Assembly adopted in October 2005 the Basic 

Principles and Guidelines on the Right to a 

Remedy and Reparation for Victims of Gross 

Violations of International Human Rights Law 

and Serious Violations of International 

Humanitarian Law; 

 ATTENDU QUE l’Assemblée générale des 

Nations Unies a adopté en octobre 2005 les 

Principes fondamentaux et directives concernant 

le droit à un recours et à réparation des victimes 

de violations flagrantes du droit international des 

droits de l’homme et de violations graves du droit 

international humanitaire; 

WHEREAS at the International Meeting on 

Women’s and Girls’ Right to a Remedy and 

Reparation, held in Nairobi in March 2007, 

women’s rights advocates and activists, as well as 

survivors of sexual violence in situations of 

conflict, from Africa, Asia, Europe, Central, 

North and South America, issued the Nairobi 

Declaration on Women’s and Girls’ Right to a 

Remedy and Reparation, coordinated by the 

Coalition for Women’s Human Rights in Conflict 

Situations and Rights and Democracy Canada; 

 ATTENDU QUE lors de la réunion 

internationale sur le droit des femmes et des filles 

à un recours et à réparation, tenue à Nairobi en 

mars 2007, des défenseures et militantes des 

droits des femmes, ainsi que des survivantes de 

violence sexuelle en situation de conflit provenant 

de l’Afrique, de l’Asie, de l’Europe, de 

l’Amérique du Nord, de l’Amérique centrale  

et de l’Amérique du Sud, ont formulé la 

Déclaration de Nairobi sur le droit des femmes et 

des filles à un recours et à réparation, sous le 

patronage de la Coalition pour les droits des 

femmes en situation de conflit et de Droits et 

Démocratie Canada; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association support the right to a remedy and 

reparation for women and girls in post-conflict 

situations by becoming a signatory to the  

Nairobi Declaration on Women’s and Girls’  

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien appuie le droit des femmes et 

des filles à un recours et à réparation en situation 

d’après-conflit en devenant signataire de la 

Déclaration de Nairobi sur le droit des femmes et 
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Right to Remedy and Reparation set out in  

Annex 1. 

des filles à un recours et à réparation, figurant à 

l’Annexe 1. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the  

Mid-Winter Meeting held in Lake Louise, AB, 
February 21-22, 2009. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 
lors de l’Assemblée de la mi-hiver, à Lake Louise, 

AB, du 21 au 22 février 2009. 

 

John D.V. Hoyles 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 

 


